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Erwägungen

E. 1
Déposé dans les formes et délai prévus par la loi (art. 396 al. 1 CPP), par une personne
disposant d’un intérêt à l’annulation de la décision contestée, le recours est recevable.

E. 2
En l’espèce, le recourant ne prétend pas se trouver dans un cas de défense obligatoire, au
sens de l’article 130 CPP. Au contraire, il se plaint d’une violation de l’article 132 al. 2
CPP, applicable aux cas de défense facultative.

E. 2.1
En dehors des cas de défense obligatoire, l'article 132 alinéa 1 lettre b CPP soumet le droit à
l'assistance d'un défenseur d’office aux conditions que le prévenu soit indigent et que
l’assistance d’un défenseur soit justifiée pour sauvegarder ses intérêts. La seconde condition
s'interprète à l'aune des critères mentionnés à l'article 132 al. 2 et 3 CPP. Ainsi, les intérêts
du prévenu justifient une défense d'office lorsque la cause n'est pas de peu de gravité et
qu'elle présente, sur le plan des faits ou du droit, des difficultés que le prévenu seul ne
pourrait pas surmonter (art. 132 al. 2 CPP). Comme cela ressort clairement du texte de la
loi, ces deux conditions doivent être réunies cumulativement. Selon l’article 132 alinéa 3
CPP, une affaire n’est en tout état de cause pas de peu de gravité lorsque le prévenu est
passible d'une peine privative de liberté de plus de quatre mois ou d'une peine pécuniaire de
plus de 120 jours-amende. Pour évaluer si l'affaire présente des difficultés que le prévenu ne
pourrait pas surmonter sans l'aide d'un avocat, il y a lieu d'apprécier l'ensemble des
circonstances concrètes. La nécessité de l'intervention d'un conseil juridique doit ainsi
reposer sur des éléments objectifs, tenant principalement à la nature de la cause, et sur des
éléments subjectifs, fondés sur l'aptitude concrète du requérant à mener seul la procédure
(notamment son âge, sa formation, sa plus ou moins grande familiarité avec la pratique
judiciaire, sa maîtrise de la langue de la procédure). La jurisprudence impose de se
demander si une personne raisonnable et de bonne foi – qui présenterait les mêmes
caractéristiques que le requérant mais disposerait de ressources suffisantes – ferait ou non
appel à un avocat. La jurisprudence admet que l'intervention d'un défenseur puisse être
justifiée par d'autres motifs, en particulier dans les cas où la désignation d'un défenseur est
nécessaire pour garantir l'égalité des armes ou parce que l'issue de la procédure pénale a une
importance particulière pour le prévenu, par exemple s'il est en détention, s'il encourt une
révocation de l'autorisation d'exercer sa profession ou s'il risque de perdre la garde de ses
enfants (arrêt du TF du 13.11.2015 [1B_354/2015] cons. 3.2.2 et les réf. citées).

E. 2.2
En l’espèce, la décision querellée retient à juste titre que l’indigence du recourant est
établie. Actuellement sans emploi, X.________ vit en effet de l’aide sociale.



E. 2.3
Dans son recours, X.________ n’allègue – à juste titre – pas se trouver dans un cas de
défense obligatoire au sens de l’article 130 CPP. Il se plaint au contraire d’une violation de
l’article 132 al. 2 CPP, relatif à l’assistance judiciaire en cas de défense facultative.

E. 2.3.1
S’agissant de la difficulté objective, l’affaire en cause n’en présente aucune, que ce soit
sous l’angle des faits ou du droit. a) Les faits sont d’une extrême simplicité, à mesure qu’il
est reproché à X.________ d’avoir, en date du 28 août 2018 aux alentours de 12h50,
pénétré dans le bâtiment abritant le foyer N.________, malgré l’interdiction d’entrée écrite
qui lui avait été notifiée le même jour aux alentours de 10h20. b) La qualification juridique
de ces faits, à l’aune de l’article 186 CP, ne pose pas non plus de difficulté objective
particulière. aa) L’application éventuelle de l’article 17 CP invoquée dans l’écrit du 11
janvier 2018 ne modifie pas cette appréciation. Premièrement, la pertinence de cette
disposition en l’espèce est des plus douteuse, à mesure que le recourant n’a jamais prétendu
être entré dans le bâtiment abritant le foyer « pour préserver d'un danger imminent et
impossible à détourner autrement un bien juridique lui appartenant ou appartenant à un tiers
», au sens de l’article 17 CP. On peine d’ailleurs à concevoir – et le recourant n’a jamais
allégué – quels intérêts prépondérants X.________ a pu sauvegarder en agissant de la sorte.
Deuxièmement, c’est lors de son audition du 4 septembre 2018 et alors qu’il n’était pas
assisté d’un avocat que X.________ a déclaré s’être trouvé au moment d’agir « en cas de
détresse sentimentale », respectivement dans une situation où il ne savait plus quoi faire et
ne savait pas vers qui se tourner. L’audition de C.________ et le rapport de la police
confirment que X.________ tenait des propos incohérents, à telle enseigne qu’il a été
conduit au CUP de Z.________ par une patrouille, puis au Centre neuchâtelois de
psychiatrie, sur avis médical, en ambulance et sous escorte d’une patrouille de police. Ces
éléments figurent au dossier et le juge devra en tenir compte d’office, notamment sous
l’angle de la responsabilité pénale du recourant (art. 19 s. CP) et de la culpabilité de l’auteur
(art. 47 CP). bb) Concrètement, la peine à laquelle X.________ s’expose est très éloignée
des seuils prévus à l’article 132 al. 3 CPP, vu la peine requise par le Ministère public. En
cas d’opposition à une ordonnance pénale valant alors acte d’accusation (art. 355 al. 3 let. d
CPP), l’autorité de jugement de première instance n’est pas liée par la peine prononcée,
respectivement requise, par le Ministère public ; il n’est donc – à rigueur de droit – pas
exclu que le juge de première instance statue sur la question de la quotité de la peine et/ou
de la révocation d’un sursis en défaveur du recourant (arrêt du TF du 14.04.2015
[1B_67/2015] cons. 2.2). En l’espèce, o n ne saurait toutefois admettre que X.________
s’expose vraisemblablement, dans le cadre de la présente procédure pour violation de
domicile, à la révocation du sursis accordé le 4 juillet 2013 par le Tribunal de police.
Premièrement, à l’instar de ce qui prévaut en matière d’appel dirigé contre une
condamnation de première instance, la peine prononcée constitue un indice quant à la peine
concrète susceptible de devoir finalement être exécutée ( ibid . cons. 2.1 et 2.2, faisant
référence à l’ ATF 139 IV 270 cons. 3.1). L e Ministère public a ici expressément renoncé à
cette révocation dans son ordonnance pénale du 6 novembre 2018. Deuxièmement, la
commission d'un crime ou d'un délit durant le délai d'épreuve n'entraîne pas nécessairement
une révocation du sursis ; celle-ci ne se justifie au contraire qu'en cas de pronostic
défavorable, à savoir lorsque la nouvelle infraction laisse entrevoir une réduction sensible
des perspectives de succès de la mise à l'épreuve ; dans ce cadre, le juge doit se fonder sur



une appréciation globale des circonstances du cas d'espèce pour estimer le risque de
récidive (arrêt du TF du 06.03.2019 [6B_143/2019] cons. 2.1 et les arrêts cités). Or en
l’espèce, compte tenu de l’ensemble des circonstances décrites ci-dessus, il est hautement
incertain que le tribunal de première instance envisage la révocation du sursis, du fait de
l’infraction ici poursuivie. La présente cause revêt en effet une gravité assez anodine et, vu
la nature clairement différente des infractions en cause (v. infra cons. 2.3.2/c/3), elle relève
plutôt de l’incident de parcours et ne conduira quasi-certainement pas à la révocation du
sursis. Le recourant qualifie d’ailleurs lui-même cette probabilité d’« infime ». Une telle
probabilité ne suffit assurément pas pour qualifier la cause de « pas de peu de gravité » au
sens des alinéas 2 et 3 de l’article 132 CPP. En tout état de cause, l’assistance d’un
mandataire n’était pas justifiée pour sauvegarder les intérêts du prévenu durant
l’instruction. Si, au contraire du Ministère public, le Tribunal de police devait envisager la
révocation du sursis ordonné le

E. 2.3.2
a) S’agissant de la difficulté subjective de la cause, il ne ressort pas du dossier que
X.________ disposerait d’une formation juridique. Une telle formation n’est toutefois pas
nécessaire pour faire face, en qualité de prévenu, à une accusation de violation de domicile,
a fortiori dans le contexte de l’état de fait très simple du cas d’espèce. b) Il ne ressort pas du
dossier – et X.________ ne prétend pas – qu’en raison de son état physique ou psychique
(quel qu’ait pu être son état le jour des faits, l’intéressé ayant manifestement retrouvé ses
esprits depuis lors) ou pour d'autres motifs, il ne pourrait pas suffisamment défendre ses
intérêts dans la procédure et que ses représentants légaux ne seraient pas en mesure de le
faire ; cela constituerait d’ailleurs un cas de défense obligatoire, au sens de l’article 130 let.
c CPP. c) S’agissant de la familiarité du recourant avec la procédure pénale suisse, il y a
lieu de relever que la présente procédure est la septième à laquelle il est confronté en qualité
de prévenu. Les six condamnations pénales suivantes ressortent en effet de l’extrait de son
casier judiciaire suisse : 1) par ordonnance pénale entrée en force le 21 juillet 2011, il a été
condamné à une peine de 60 heures de travail d’intérêt général avec sursis pour lésions
corporelles simples ; 2) par ordonnance pénale entrée en force le 31 octobre 2011, il a été
condamné à une peine de 480 heures de travail d’intérêt général avec sursis ; 40 heures de
travail d’intérêt général et une amende de 300 francs pour voies de fait, opposition aux actes
de l’autorité, mise en danger de la vie d’autrui, diverses infractions à la LCR et
contravention à l’article 19 a LStup ; 3) par jugement du Tribunal de police entré en force le
19 juillet 2013, il a été condamné à une peine privative de liberté de 8 mois avec sursis et à
12 heures de travail d’intérêt général pour lésions corporelles simples avec une arme ou un
objet dangereux, voies de fait, dommages à la propriété, injure, menaces et contravention à
l’article 19 a LStup ; 4) par jugement du Tribunal cantonal entré en force le 26 juin 2015, il
a été condamné à une peine privative de liberté de 7 mois pour lésions corporelles simples,
voies de fait, menaces et contrainte ; 5) par ordonnance pénale entrée en force le 30
novembre 2015, il a été condamné à une peine privative de liberté de 20 jours pour délit
contre la loi fédérale sur les armes ; 6) par ordonnance pénale entrée en force le 4 avril
2016, il a été condamné à une peine privative de liberté de 150 jours et à une amende de 650
francs pour diverses infractions à la LCR et contravention à l’article 19 a LStup. d)
X.________ est âgé de 27 ans, de nationalité suisse et de langue maternelle française, de
sorte qu’on ne saurait davantage retenir que la cause présenterait, sous l’angle subjectif, des
difficultés qu’il ne pourrait pas surmonter sans l’aide d’un avocat.



E. 2.3.3
Vu l’ensemble de ce qui précède, les conditions de l’article 132 alinéa 1 lettre b CPP ne sont
pas remplies en l’espèce, à mesure que l’assistance d’un défenseur n’est pas justifiée pour
sauvegarder les intérêts du prévenu. En effet, la cause est de peu de gravité et elle ne
présente, sur le plan des faits comme du droit, aucune difficulté que le prévenu ne pourrait
pas surmonter seul. C’est partant à raison que le Ministère public a rejeté la demande
d’assistance judiciaire de X.________. 3. Le recourant demande à être mis au bénéfice de
l’assistance judiciaire dans le cadre de la procédure de recours. Les conditions d’une telle
assistance ont été exposées ci-dessus (cons. 2.1). S’agissant d’une procédure de recours, il
faut encore que la démarche du recourant sollicitant l’assistance judiciaire ne soit pas
dépourvue de chance de succès (art. 29 al. 3 Cst. féd.). a) En l’espèce, objectivement,
l’assistance d’un avocat n’était pas nécessaire pour permettre au recourant de sauvegarder
ses intérêts dans le cadre de la présente procédure. En effet, vu la motivation de la décision
attaquée, qui exposait les conditions de l’article 132 alinéa 1 lettre b, alinéa 2 et alinéa 3
CPP, il était à la portée de tout un chacun d’exposer ne pas disposer des moyens nécessaires
à la rémunération d’un avocat, d’une part, et les raisons pour lesquelles l'assistance d'un
avocat serait justifiée pour sauvegarder ses intérêts dans le cadre d’une procédure pénale,
d’autre part. Le recourant n’expose d’ailleurs pas quelles auraient été les difficultés qu’il
n’aurait pu surmonter seul dans ce cadre. b) De plus, sous l’angle des chances de succès,
faire valoir que l’assistance judiciaire serait nécessaire dans le cas d’espèce revient à
conclure à ce que toute portée soit ôtée à l’article 132 alinéa 1 lettre b , alinéa 2 et alinéa 3
CPP. En effet, vu l’extrême simplicité du cas d’espèce, tant sous l’angle des faits que sous
l’angle du droit, l’octroi de l’assistance judiciaire au prévenu implique l’octroi systématique
d’une telle assistance à tout prévenu indigent, ce qui est clairement contraire au système
voulu par le législateur. Pour ces motifs, l’assistance judiciaire sera également refusée à
X.________ dans le cadre de la procédure de recours.

E. 4
Vu l’ensemble de ce qui précède, les frais de la procédure de recours – réduits au montant
minimal prévu à l’article 39 du Décret fixant le tarif des frais, des émoluments de
chancellerie et des dépens en matière civile, pénale et administrative [ TFrais , RSN 164.1])
pour tenir compte de l’indigence du prévenu (art. 425 in fine CPP) – seront mis à la charge
du recourant (art. 428 CPP).
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